
FCTVA (16,404 % du TTC) 246 060,00 €             

Autofinancement communal
(total dépenses TTC - subventions - FCTVA)

1 253 940,00 €          

TOTAL DES DEPENSES 1 500 000,00 €             TOTAL DES RECETTES 1 500 000,00 €          

Fonds de concours maximum pouvant être attribué par la CAPH (maximum 50 % de l'autofinancement) = 626 970,00 €             

-  €                          

626 970,00 €             

COMMUNE DE DENAIN

Politique de Solidarité Communautaire
Contribution de la CAPH au soutien de l'investissement local

par l'attribution de fonds de concours à ses communes membres

PLAN DE FINANCEMENT

OPERATION D'INVESTISSEMENT : RENOVATION ET REQUALIFICATION DES VOIRIES ET ESPACES 
PUBLICS – PROGRAMME 2025

DEPENSES RECETTES

Coût du projet HT 1 250 000,00 €             

TVA (20 %) 250 000,00 €                

Montant du ou des fonds de concours déjà attribué par la CAPH sur cette opération =

Montant maximum du fonds de concours pouvant être obtenu sur cette opération =


